
 NOUVELLE POLITIQUE DE GESTION  
ET DE VALORISATION DES DECHETS 

 
 

LE COMPOSTAGE COLLECTIF 
 
 

 

 

Fourniture de 3 composteurs par site de compostage (volumes à définir) : un bac à 
compost, un bac de stockage de matières sèches et un bac de maturation. 

 

Fabrication des composteurs en bois local par des association d’insertion du territoire. 

 

Fourniture des bio sceaux pour chaque foyer concerné par le composteur partagé. 

 

Formation des référents et des usagers par le CPIE du Gard et les ambassadeurs du 
tri d’Alès Agglomération. 

 

Fourniture des panneaux de communication sur site et des flyers. 


